
ccentre entre ccommunal ommunal 
d’d’aaction ction ssocialeociale
À vos côtés au quotidien



Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) est 
un service financé par la Ville d’Orvault. 

C’est un lieu d’écoute, de conseil, d’information, 
d’orientation et d’accompagnement pour 
tous les Orvaltais et toutes les Orvaltaises qui 
rencontrent des difficultés. 

Le CCAS est également en lien avec de nombreux 
partenaires sur la commune : Caisse d’Allocations 
Familiales (CAF), Espace Départemental des 
Solidarités (EDS), associations locales, etc. 

qu’est-ce que le ccas ?qu’est-ce que le ccas ?



comment le ccas peut vous aider comment le ccas peut vous aider 

Vous avez besoin d'un soutien financier ?Vous avez besoin d'un soutien financier ?

Le CCAS peut vous accorder, selon vos 
ressources et votre situation :  
> Une aide alimentaire
> Une aide financière pour régler une facture
> Une aide pour la pratique sportive, culturelle 

ou artistique de vos enfants
> Une réduction, voire la gratuité pour vos 

déplacements sur le réseau NAOLIB
> Une carte de transport gratuit sur tout le 

réseau ALEOP

02 51 78 32 00
solidarite@mairie-orvault.fr



Vous recherchVous recherchez un logement social ?ez un logement social ?
Vous devez prochainement quitter votreVous devez prochainement quitter votre
logement et vous n’avez pas de solution ?logement et vous n’avez pas de solution ?

Le CCAS vous accompagne pour votre 
demande de logement social ou vous 
oriente vers les dispositifs de logement et 
d’hébergement temporaires.

02 51 78 32 55 (mardi / mercredi / jeudi de 13h45 à 17h15) 

logementsocial@mairie-orvault.fr

VouVous rencontrez des difficultés dans votre s rencontrez des difficultés dans votre 
vie ? Vous souhaitez mieux connaître vos vie ? Vous souhaitez mieux connaître vos 
droits sociaux ?droits sociaux ?

Des travailleurs sociaux du CCAS vous aident à 
trouver des solutions adaptées à vos besoins, 
étudient les aides sociales dont vous pourriez 
bénéficier et vous accompagnent dans votre 
parcours de vie. Si vous n’avez pas de domicile 
stable, le CCAS propose une domiciliation 
administrative pour recevoir votre courrier.

02 51 78 32 00
solidarite@mairie-orvault.fr



Vous Vous êtes une personne âgée et vous êtes une personne âgée et vous 
vous interrogez sur vos droits et sur les vous interrogez sur vos droits et sur les 
prestations auxquelles vous avez droit ?prestations auxquelles vous avez droit ?

> Le CCAS vous assiste pour faciliter vos 
démarches, que vous soyez un·e jeune 
retraité·e, une personne âgée en perte 
d’autonomie ou un·e accompagnant·e : aide 
financière au portage de repas, aides légales, 
téléassistance, soutien aux aidant·es, etc. 

02 51 78 32 32
seniorsetsante@mairie-orvault.fr

> Le CLIC (Centre Local d’Information et 
de Coordination gérontologique) fournit 
aux personnes de plus de 60 ans et à leur 
famille informations, conseils et orientation, 
notamment pour favoriser le maintien à 
domicile.

02 51 78 32 12
clic@mairie-orvault.fr

> Le SSIAD (Service de Soins Infirmiers À 
Domicile) propose des soins d’hygiène adaptés 
aux personnes âgées, afin de garantir leur 
confort et leur sécurité à domicile.

02 40 94 93 21
ssiad@mairie-orvault.fr



VVous souhaitez être accompagné·e dans des ous souhaitez être accompagné·e dans des 
démarches administratives ?démarches administratives ?

France Services peut vous aider dans vos 
démarches, notamment en ligne, auprès des 
principaux organismes de services publics : 
Agence nationale des titres sécurisés, CAF, 
ministère des Finances publiques, Assurance 
Maladie, Assurance Retraite, La Poste, MSA, 
Point-justice, France Travail, France Rénov’, 
URSSAF, Chèque énergie.

02 55 11 20 36
espacefranceservices@mairie-orvault.fr

et aussi...et aussi...

Mutuelles solidaires 

Le CCAS a mis en place 
un partenariat avec 3 
mutuelles qui proposent des 
complémentaires santé de 
qualité à un prix abordable 
pour les personnes de tout âge.

🕿 02 51 78 32 32
seniorsetsante@mairie-orvault.fr

Prévention canicule
et grand froid

Les senior·es et les personnes 
en situation de handicap 
peuvent s’inscrire sur le registre 
communal d’alerte. En cas 
de situation exceptionnelle 
(canicule, épidémie…), les 
agents du CCAS les contactent 
pour prendre des nouvelles.🕿 
02 51 78 32 32
seniorsetsante@mairie-orvault.fr



ou trouver le ccas ?ou trouver le ccas ?

ORVAULT NORD
HÔTEL DE VILLEHÔTEL DE VILLE
9 rue Marcel Deniau

> Du lundi au vendredi
    8h30-12h30 / 13h45-17h30 
   (fermé le mardi matin)

> Bus 79 et 89 : arrêt «Mairie   
    d’Orvault»

ORVAULT SUD 
ESPACE FRANCE SERVICESESPACE FRANCE SERVICES
4 avenue de l’Ille 

> Lundi : 10h30-12h30 / 13h30-17h30
    Mardi : 13h30-17h30
    Mercredi et vendredi : 8h30-12h
    Jeudi : 8h30-12h / 13h30-17h30

> Tram 3 : arrêt «Plaisance»
    Bus 79 : arrêt «Mimosas»
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